










La vraie

fausse

carte

de

Mamadou
Mamadou F. condamné

pour la seconde fois par le
Tribunal de Police de Paris.
La raison ...? « Avoir sé-
journé plus de trois mois
sur le territoire national
après l'expiration de votre
carte de séjour, et sans être
titulaire du récépissé attes-
tant la demande de renou-
vellement de la dite carte »..
Le président du tribunal
sait- qu'il s'agit de faus-
ses vraies cartes ou de
vraies fausses cartes ?

Mamadou F. est entré en
France en 1975. Il a d'abord
travaillé dans un pressing
où on lui fournira des
feuilles de paie sous une
fausse identité, puis une
carte de Sécurité Sociale.
Ensuite il sera embauché
aux usines Olida, où 60%
des salaries sont des tra-
vailleurs immigrés.

Mamadou saisira la sec-
tion CFDT de l'usine de son
arrêté d'expulsion. Section
et Fédération mettent tout
en oeuvre, interventions au-
près du Préfet, de monsieur
Stoléru, du Ministre de
l'Intérieur. En vain. Enfin
auprès de monsieur Mac-
guet, chef du 9e bureau de
la Préfecture de Paris. Il
dira aux syndicalistes
« Tout ce que vous voudrez
messieurs mais le numéro
de la carte de séjour de

Mamadou F. n'existe pas»
Il ajoutera avoir connaissan-
ce d'un réseau de fausses
cartes et s'en indigne. A
Olida, 4 travailleurs sont
dans le même cas.

Quelques temps après la
carte de séjour est prorogée,
entièrement et grossière-
ment falsifiée. Mamadou a
payé 700F pour le timbre !
Lui et ses camarades seront
arrêtés et séjourneront 15
jours à Fleury Mérogis.
Combien sont-ils dans cette
situation ?

Le projet Stoléru vise
400 000 travailleurs clan-
destins. Y aurait-il des tra-
vailleurs clandestins sans
employeurs ?

Mamadou et tant d'au-
tres victimes d'un trafic flo-
rissant dans lequel certains
membres de l'administra-
tion seraient impliqués vu
«. l'authenticité » des
cachets. Alors qui fait les
frais de la nouvelle politique
de l'immigration ?

Extrait du texte de
Remy BELLON
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PROCES

SANS FRONTIERE
18 janvier. 17e Chambre

Correctionnelle. Palais de
Justice. Paris. C'est le pre-
mier procès de Sans Fron-
tière. M. le député du 18è
arrondissement, notre quar-
tier de prédilection nous a
assigné devant la justice de
son pays. L'objet du délit
un titre paru dans le numé-
ro 4.

La convocation est pour
13h30 à l'heure dite, l'équi-
pe, les témoins, les amis du
journal sont tous là ... La
présidente du Tribunal,
Mme Claverie nous appele-
ra à 16h30. Les bancs de la
petite salle sont complets,
d'immigrés, de français, une
centaine de personnes ve-
nues soutenir Sans Frontiè-
re. M. le député est là, avec
son avocat, Maître de Chai-
semartin et ses témoins,
tous deux membres de la
LICRA (Ligue contre le
Racisme et l'Antisémitis-
me). L'avocat de notre ad-
versaire, témoins à l'appui,
va plaider à fond la diffama-
tion scandaleuse envers la
personnede Jean-Pierre Pier-
re Bloch, fils de résistant,

fondateur de la LICRA. De
surcroît, ce titre, selon Maî-
tre De Chaisemartin est une
atteinte à la dignité de
l'homme J-P Bloch qui
avait demandé l'extradition
de Darquier de Pellepoix en
mars 79. L'argumentation de
nos adversaires semblait
couler de source, en tant
que juif, le député du 18è ne
peut être comparé à un
exterminateur des juifs. Et
le tour était joué. Mais le

député qui pensait vouloir
écraser comme vermine les
« gauchistes » (cf Paris-
Hebdo N°2) n'avait pas
songé un seul instant que
Sans Frontière n'attaquait
pas l'homme mais le député
du 18è qui avait soutenu et
voté la loi Bonnet qui
contenait notamment l'arti-
cle sur les« internements
administratifs » déclaré in-
constitutionnel quelques
mois après. Notre avocat,
Maître Bertrand Domenach
plaidera la nullité de l'assi-
gnation car c'était bien le
député et non l'individu
qui était visé. Et pendant
deux heures ce procès sera
celui de la politique anti-
immigrée promu par la loi
Bonnet et celui des prati-
ques policières dans le quar-
tier de la Goutte d'Or, pra-
tiques sinon instaurées, du
moins tolérées par le député
J-P P.B. Sept témoins, pour
la plupart habitants de la
Goutte d'Or viendront té-
moigner de ce qu'est vivre
aujourd'hui à Barbès,
« protégés » par les CRS.

Maître B. Domenach ne
sera pas le seul à demander
la relaxe, le Procureur de la
République avait conclu
dans ce sens, le jugement
sera rendu le 13 février à 9
heures,

Au cours de l'audience
publique, le député nous
apprend par la voix de son
avocat, que les 50 000 F
réclamés seront versés dans
un geste généreux à « Mé-
decins sans frontières », si
le journal Sans Frontière
perd ce procès.

Les jeunes immigrés

ne peuvent pas

commettre d'erreurs
Mustapha Aoud, un de

ces jeunes immigrés de la
seconde génération, arrivé
en France avec toute sa
famille à l'âge de 13 ans, est
déchiré entre deux langues,
deux cultures. Les contra-
dictions entre ces deux lan-
gues et ces deux cultures
produisent un adolescent
difficile pour sa famille et
pour le quartier. Avec d'au-
tres jeunes aussi perdus que
lui, il est conduit à commet-
tre quelques « bêtises » d'a-
dolescent. Mustapha a au-
jourd'hui vingt ans. Le
mardi 15 janvier 1980 il
reçoit une convocation du
commissariat.

A 9h du matin, le 16
janvier 1980 il se rend au
commissariat où sa carte de
séjour et sa carte de travail
lui sont retirées. « Tu vas
préparer tes bagages, tu as
huit jours pour quitter le
territoire français » lui dit-
on. Mustapha désespéré, en
arrivant chez lui, trouve une
lettre du ministère de l'In-
térieur lui notifiant son
expulsion. Il est convoqué
au commissariat avec l'ar-
rêté d'expulsion. Il se rend
au commissariat à 14h, là
on lui permet seulement de
donner un coup de fil à sa
mère pour la prévenir de son
arrestation avant de le con-
duire directement à la Mai-
son d'arrêt d'Orléans. C'est
une vieille histoire que les
autorités locales utilisent
comme prétexte pour met-
tre en application la loi
Bonnet. C'est la seule affai-
re dans laquelle Mustapha a
été jugé et emprisonné.

Le 2 ou 3 janvier 1979 un
copain de quartier vient lui
demander son aide pour
dépanner une voiture acci-
dentée sur la route de Blois.
Mustapha accepte sans sa-
voir que le véhicule qui les
mène sur le lieu de l'acci-
dent est vôlé . Tout s'arrête
là. Mais quelques jours plus
tard toute une bande se fait
arrêter. Mustapha est dé-
noncé comme complice et
les flics viennent le chercher
chez lui.

Après douze jours de
détention, un éducateur,
responsable de l'« éduca-
tion surveillée » obtient sa
mise en liberté. Il peut ainsi
suivre deux stages qui lui
ont été recommandés (sou-
dure et peinture). Pendant
le déroulement de ces stages
un jugement sévère est
rendu contre lui : un an de
prison dont deux mois fer-
mes. «J'étais conscient de-la
gravité du problème et je
tentais d'apporter à Musta-
pha au quartier général plus
d'attention pour qu'il s'intè-
gre mieux et à la famille.
Mustapha avait
changé : il ne buvait plus,
ne sortait plus dans les boî-
tes de nuit ». Il avait suivi
les deux stages et depuis
trois mois jusqu'à la veille
de son arrestation il travail-
lait a la S1FA, fonderie
d'aluminium d'Orléans, me
confie le père de Mustapha.

La justice ne lui a donné
aucune chance de se réhabi-
liter. Quel peut être la vie et
l'avenir d'un jeune qui se
retrouve coupé des siens,
dans un pays qu'il a très
peu connu ?

DRISS MOURARD

3 refus

de

séjour

une

expulsion
Mon père est ouvrier en

France depuis 1970, chez
Citroën. A cause de lui, j'ai
quitté la Turquie le 28
janvier 78 pour le rejoindre
et poursuivre mes études.

A la Préfecture de Po lice
on m'a donné le lendemain
de mon arrivée une autori-
sation de séjour valable de 3
mois. Fin avril, je fais une
demande de carte de séjour
d'étudiant mais c'est un
refus de séjour qui m'est
signifié. Quelques mois plus
tard, j'ai reçu une convoca-
tion. Pour la 3e fois, j'allais
à la Préfecture : j'en sortais
avec un nouveau refus de
séjour. Je suis resté, auprès
de ma famille.

Un jour, une nouvelle
convocation. Comme les
fois précédentes attente
inutile, longue pour m'en-
tendre dire qu'il fallait que
je quitte la France.

Je suis donc retourné en
Turquie afin d'y chercher à
l'Ambassade de France
d'Istamboul un visa d'étu-
tiant. A mon retour, la
Préfecture me délivrait un
récépissé provisoire de trois
mois. Nous étions en juin
79. Après deux mois une
convocation. La validité de
mon récépissé est prolongée
d'un mois. Le mois suivant
de même.

Nouvelle convocation.
Cette fois-ci à mon commis-
sariat de quartier : « Vous
faites l'objet d'un arrêté
d'expulsion. Vous devez
quitter la France avant le 4
janvier minuit ». J'ai ré-
pondu : « Pas question.
Toute ma famille est ici. Je
suis inscrit à l'Université ».
Le fonctionnaire s'est fâché
tout rouge. «La France
c'est pas un bordel ». Com-
me je disais que cette
décision était arbitraire un
autre fonctionnaire de poli-
ce m'a demandé si la Tur-
quie était un pays démocra-
tique. « Non bien sûr ».
« Et la France ». « C'est
une démocratie bourgeoi-
se ... » J'ai pas pu finir.
<< Dehors ! Si tu ne pars pas
ce sera la prison ».

Voilà, je suis toujours en
France. J'ai seulement ap-
pris que je faisais l'objet
d'un arrêté d'expulsion par-
ce que j'avais demandé 3
fois une carte de séjour et
qu'on m'avait à chaque fois
refusé ce droit.

SOLIMAN
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Communiqué de presse
de la présidence

de l'université
Le président et les directeurs

d'UER et l'Universté d'An-
gers, après avoir été reçus par
M. le Préfet de Maine-et-Loire
et après avoir consulté M. le Re
cteur d'Académie, chancelier
des universités, s'estiment fon-
dés à assurer que l'engagement
moral pris par l'université en
inscrivant les deux étudiants
marocains concernés par les
mesures de police générale
prises par M. le Préfet sera
honoré, à savoir qu'ils pourront
poursuivre leurs études et se
présenter dans les conditions
normales aux examens de fin

de l'année universitaire. Cette
assurance vaut pour l'ensemble
des étudiants étrangers actuel-
lement inscrits à l'université.

En outre, un engagement du
type de celui existant entre la
préfecture d'Ile-et-Vilaine et les
universités de Rennes sera
conclu entre la préfecture de
Maine-et-Loire et l'Université
d'Angers.

Nous croyons que de telles
dispositions sont de nature à
éviter que la situation que nous
avons connue ces derniers
jours se reproduise.

Les douze grévistes de la faim écoutent à la radio, la lecture du
communiqué du Président de l'Université.

Dans une première déclara-
tion st l'événement d'Angers,
Mr Foyer confie au journal
Ouest-France, le 17 janvier
que : « ... Depuis vingt ans, la
France avait essayé dans ses
colonies de créer un enseigne-
ment sur place, et, il se pose la
question de savoir s'il faut faire
venir les étrangers en France
pour de simples « premiers
cycles ».

Le 21 janvier, il publie une
chronique dans le Courrier de
l'Ouest, on y lit : « La conta-
mination s'est étendue d'ail-
leurs hors de l'université
certains oubliant que la vertu
de charité (Charité bien ordon-
née... M. Foyer, du Courrier de
l'Ouest à Ouest France, em-
prunte une filière qui lui évite
les journaux nationaux pour
faire passer sa haine des étran-
gers), n'est pas inconciliable
avec celle de prudence, se sont
engagés sans informations suf-
fisantes... ». « Souvent, pour-
suit-il, de jeunes médecins

formés dans nos CHU aux
équipements sophistiqués,pré-

fèrent continuer à pratiquer
une médecine de luxe, plutôt
que d'aller vacciner leurs com-
patriotes dans la brousse... Le
patriotisme est vraiment lent à
naître dans les pays qui ont
voulu devenir indépendant, il y
a vingt ans... Il serait raisonna-
ble de ne les admettre que dans
le deuxième ou troisième cy-
cle ».

« ... Nombre de prétendus
étudiants.., dissimulent leurs
échecs en changeant de filière...
leur bourse est nécessairement
supprimée ; ils sont alors ré-

duits aux expédients... Ce sont
bien souvent des trafics de'
toutes sortes et hélas parfois
celui de la drogue. Ils sont
alors aptes à être embrigadés
dans toutes sortes de forma-
tions révolutionnaires... »

De l'information, il est vrai
que les Angevins, il leur en
manquait, particulièrement sur
les agissements de M. Foyer,
en tant que président de la

Rien ne prédisposait la ville
d'Angers (habituellement fort cal-
me. ironisait certains journaux) au
branle-bas politique qui l'a secoue
pendant deux semaines sinon
l'iznorance Quasi totale bar la
population, de la réglementation
concernant le séjour des étrangers
(travailleurs ou étudiants) parmi
elle, et le libéral mépris qu'affec-
tent les autorités administratives
dans l'éxécution de ces prérogati-
ves vis à vis d'une partie des
citoyens. Et pourtant, Angers
avec ses 180 000 habitants est une
ville ordinaire, et le département
du Maine et Loire avec 7,7% de la
population française et environ 10
000 immigrés est dans la moyenne
nationale. Angers est une ville
plutôt commerçante qu'industriel-
le. Du racisme ! Rien que de
l'ordinaire. A peine si on se
rappelle qu'il y a trois ans un
jeune travailleur marocain de
Baugé, Med Al_kani, se laissa tuerà
la sortie d'une boite de nuit...

Mais Angers est une jeune ville
universitaire sur 7000étudiants ins-
crits, un peu moins du dizième soit
503 étudiants. Cette communauté
vit et travaille dans le campus
universitaire de Beille situé à cinq
kilomètres de la ville et entretient
des relations de distractions essen-
tiellement en milieu étudiant.
Angers n'aurait sûrement pas fait
tant parler d'elle si là aussi,
monsieur Bonnet, ministre de l'In-
térieur et monsieur Foyer (encore
lui) président de la Commission
des lois, dans le cadre de « la
normalisation générale de l'immi-
gration étrangère » ne se sont
pas vus obligés de s'arroger
les prérogatives des autorités
universitaires pour juger de la
qualité d'étudiant et de la régula-
rité des inscriptions universitai-
res.

Mr FOYER est fidèle aux
rendez-vous de l'Immigration

commission des lois, pendant le
débat à la Chambre sur le
projet de loi de juin dernier,
relatif au séjour en France des
étrangers.

Xénophobe, il admet que
le texte qui est soumis au

parlement est difficile », donc,
dans l'intérêt même des im-

migrés, il est souhaitable,
qu'ils ne viennent plus en.
grand nombre ».

Et, à une question de M.
Alain Richard, relative à
l'amendement 26, et concer-
nant l'absence de contrôle par
la justice, pendant un temps
infini lors des gardes à vue, M.
Foyer, expéditif, répond

J'ai voulu concilier deux
impératifs, celui de la rapidité,
car, lorsque les avions et les
navires déversent leur flot
d'arrivant à toute heure du
jour et de la nuit, il n'est pas
possible qu'un magistrat soit
là en permanence pour décider
des mesures de maintien avec
le respect de l'article 66 de la
Constitution
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ANGERS :Les étudiants
En effet depuis deux ans

qu'existe une circulaire du minis-
tre de l'Intérieur visant à réduire
considérablement le nombre
d'étudiants étrangers s'inscrivant
en premier cycle supérieur, un
climat d'insécurité croissante ga-
gnait tous les étudiants africains
touchés par la circulaire et pertur-
bait sérieusement le bon déroule-
ment de leurs études. Cette situa-
tion s'est traduite aussi par une
marginalisation de bon nombre
d'entre eux puisque actuellement
le quart des 123 étudiants maro-
cains (communauté la plus impor-
tante) n'ont que des récépissés de
séjour de un à trois mois. « Si on
applique la circulaire Bonnet à la
lettre, aucun étudiant marocain ne
reste à Angers » nous disait un
étudiant lui-même marocain.

La circulaire Bonnet
Datant de décembre 77, cette

circulaire raciste et anti-constitu-
tionnelle (elle a déjà été annulée
par le tribunal administratif suite
à des recours des étudiants maro-
cains de Rennes) prévoit, à l'ex-
clusion des ressortissants de la
CEE, l'institution du visa, le
renforcement des critères de recru-
tement, et un fichier d'opposition,
en plus d'une attestation de
ressources (attestation bancaire)
d'un montant égal aux bourses
délivrées par le gouvernement
français. Elle prévoit le non-renou-
vellement de la carte de séjour ou
le refus de séjour en cas d'un échec
au DEUG ou l'équivalent, après
trois années d'études en premier
cycle et dans le cas où, après un
échec, l'étudiant étranger « Mani-
feste l'intention d'entreprendre
des études dans une autre disci-
pline ».

On le voit, la circulaire vise, au
mépris du droit, une diminution
massive du nombre des étudiants
étrangers exclusivement africains,
et un acheminement progressif
vers la disparition d'études supé-
rieurs de premier cycle pour les
étrangers en France (voir plus loin
(voir plus loin la chronique de
Foyer)

Les étudiants
Marocains

Si les étudiants marocains sont
encore nombreux à venir étudier
en France et se trouvent donc être
les plus visés, avec les autres
étudiants africains , par cette
circulaire, c'est parce que leur pays
hérite en matière d'enseignement
d'une situation post-coloniale qui
n'a pas changé et que les conven-
tions franco-marocaines ont per-
pétuée.

'Depuis l'indépendance on a
construit une seule université au
Maroc. Les trois principales uni-
versités du pays comptent de 20 à
30 000 inscrits chacune et il y a
des amphis dans la fac de droit qui
comptent 3000 personnes, ici à
Angers, il n'y a que 120 à 140
personnes par amphi » nous dit un
étudiant marocain,
«c'est pourquoi nous sommes ici
et le gouvernement est content
parce qu'on lui coûte nettement
moins cher avec une bourse de

800F, comparée à celles des Fran-
çais de 1400F, poursuit-il, et avec
ces 800F, c'est à peine si on
pouvait se payer le tube de
dentifrice »

Le ministre Bonnet
pris

la main dans le sac
M. Garcin- : Deux questions.

'La nouvelle rédaction vise-t-
elle les étudiants étrangers
désirant poursuivre des études
en France, lesquels sont actuel-
lement obligés de verser un
acompte assez important

10 à 15 000 francs ?

Les préfets peuvent-ils ac-
corder ou refuser des autorisa-
tions de séjour allant de six
mois à un an ? L'avis des
présidents d'université serait
souhaitable, les études s'éten-
dant souvent sur plusieurs
années.
M. le ministre Bonnet. Dans-l'es-
pritdu gouvernement, cet
amendement ne serait pas ap-
plicable aux étudiants étran-
gers. En ce qui concerne votre
seconde question, il est évident
qu'un étudiant autorisé à s'ins-
crire dans une université a
aussi le droit de séjourner.
(Extrait du compte-rendu ana-
lytique du débat au parlement
lors de la présentation du
projet de loi Barre-Bonnet en
juin dernier).

Le déclenchement
de la grève

En réaction à cette situation dès
le mois de mars de l'année dernière
un comité pour l'annulation de la
circulaire Bonnet est né au cam-
pus d'Angers. Et après le jour de
l'An, quand deux étudiants maro-
cains se sont présentés à la préfec-
ture pour prolongation de leurs
cartes de séjour, un refus de pro-
longation de séjour leur est accor-
dé avec un avis de refoulement
dans les 48 heures pour manque de
ressources et échecs successifs.
Aussitôt l'UNEM (Union Natio-
nale des Etudiants Marocains)
appelle à la grève et une AG de la
fac de droit vote la grève à main
levée. Le mouvement s'amplifia
vite : à la fac de droit s'est joint la
fac de sciences puis les autres
unités, et même l'université catho-
lique. Ainsi que des lycéens. Un
comité de coordination inter-facs
s'est constitué sur le principe
d'une adhésion à titre individuel
« pour éviter la récupération et la
politique politicienne » disent les
membres du comité. La présidence
de l'université est occupée. Douze
étudiants marocains entament
une grève de la faim pour soutenir
leurs deux camarades et pour la
délivrance des cartes de séjour à
tous les étudiants étrangers munis
de récepissés. A ces grévsites des
étudiants catholiques et des au-
môniers prêtent une salle et
déclarant être « sensibles aux
finalités du mouvement, s'agis-
sant là d'un combat contre de
réelle injustices dont sont victi-
mes les étudiants étrangers ».
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Immigrés dans la citée
l'amplification
du mouvement

Simultanément la grève est
reconduite à une forte majorité
après une contestation du vote du
jour précédent par. le GUD et
l'UNI, activistes mais peu crédi-
bles, qui l'estimaient pas démo-
cratique et demandaient un vote à
bulletin secret, ce qui leur fut
accordé et après quoi ils iront
créer un comité pour la liberté du
travail.

Le mouvement de solidarité
s'élargit dans la semaine du 14 au
19 janvier avec notamment quatre
manifestations en deux jours,
mardi 15 et mercredi 16, et l'occu-
pation du théâtre municipal, du-
quel ils sont évacués par les forces
de l'ordre appelées par la mairie
socialiste qui « refuse catégori-
quement l'occupation des locaux
municipaux » et s'estiment hors

du conflit «il n'appartient pas à la
muniCipalité d'intervenir pour so-
lutionner cette situation» décla-
rait Robert Robin, maire adjoint.

Pendant ce temps, la présiden-
ce de l'université se réfugie dans
un inquiétant neutralisme et pré-
fère s'adresser aux étudiants par
communiqués de presse interpo-
sés. La présidence disait vouloir
« éviter toute radicalisation de la
situation ».

Le préfet pour sa part ne cède
pas et publie une déclaration dans
laquelle il qualifie le mouvement
de « véritable imposture, menée
par des éléments politisés voulant
mobiliser des éléments mal infor-
més ».

Le Comité de coordination In-
ter-facs répond au préfet: «Si
imPosture, il y a , elle n'est pas le
fait des étudiants, mais du préfet
qui s'arroge les pouvoirs du
président de l'Université d'An-
gers, qui est seul responsable des
inscriptions en faculté... Et à
propos des redoublements des
deux étudiants, il faut signaler
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qu'en pharmacie et en médecine,
nombre d'étudiants français se
trouvent dans la même situation
ou que les statuts de ces facul-
tés le permettent. Il est donc
évident que le préfet n'admet pas
l'égalité des droits entre Français
et étrangers ».

Fort de son droit, déterminé et
responsable, le comité repart
le lendemain sur Angers dans une
manifestation qui regroupa plus
de 4000 personnes entraînant
l'adhésion des personnels ensei-
gnants et non-enseignants de
l'université d'Angers, du Syndicat
départemental de l'équipement,
des jeunes démocrates et so-
ciaux...

Le Courrier de l'Ouest titre le
lendemain : « Manifestants et
Angevins. Au
delà des incompréhensions, un
dialogue ». Face au développe-
ment du mouvement le préfet a dû

céder et accepter de recevoir à leur
demande le Président de l'Uni-
versité et doyens de l'UER.

A l'issue de la rencontre, les
autorités universitaires publient
un communiqué dans lequel ils
déclarent avoir obtenu un accord
avec le préfet, mais avec lequel
aussi, pour la première fois, ils
sont partie prenante du conflit

Par cet engagement moral, les
doyens invitent les étudiants à
reprendre les cours.

En se présentant à la réunion du
Comité de coordination Inter-
facs, les doyens insistent
sur le rôle de simples intermédiai-
res et sur le fait qu'ils sont là à
titre personnel. « Si je me suis
mouillé «, déclare un doyen « je
n'ai pas de parti-pris, car il pense
«jouer la peau de l'université».

En effet, tout au long de ce
mouvement- les autorités uni-
versitaires ont joué l'attentisme et
cherché à éviter l'engagement.
D'après leurs déclarations ils veu-
lent surtout que « les mesures

d'expulsions ne soient pas rete-
nues sur des critères universitai-
res ». La question du droit et de la
justice il n'en ont cure. L'intrusion
manifeste de la préfecture dans ce
qui relève des prérogatives univer-
sitaires, c'est à la limite une
question de forme.

La nouvelle attitude des autori-
tés universitaires a été examinée
par le Comité de Coordination
Inter-Facs dans une réunion ma-
rathon. Ils jugent cet accord entre
Préfecture et Universités tronqué
et démobilisateur, visant surtout
l'opinion angevine pour l'apaiser.

Ils ne se prononceraient pas
alors sur cet accord, considérant
qu'il ne les impliquait pas.

Par contre aux doyens qui leur
demandaient de reprendre les
cours, le Comité demande des
précisions sur la manière dont ils
s'acquitteront de leur engage-
ment, notamment

dans quel délai les récépissés
seront-ils transformés en cartes de
séjour ?

les deux étudiants maro-
cains, à qui une promesse de titre
de séjour permanent est faite,
sont-ils couverts pour les examens
de septembre liés à ceux de juin ?

les dérogations seront-elles
délivrées sans ingérence de l'admi-
nistration ?...

A ces interrogations, les doyens
répondent que des consultations
de l'université avec la préfecture
vont être désormais entamées et
qu'ils pensent avoir à faire des
pressions en matière de déroga-
tion, par exemple quand on a une
note de. neuf un quart ou neuf et
demi t

Aussi, malgré le vague des
promesses, le comité de coordina-
tion Inter-facs jugera la position
dans son ensemble positive, et,
soucieux de préserver l'acquis du
mouvement d'opinion, et de mobi-
lisation ira proposer aux AG
l'arrêt de la grève sans rompre la
mobilisation.

1973-1980:

Souvenirs d'un

gréviste de la faim

A la vue de la salle parois-
siale de Saint Laud des images
vieilles de sept ans me revien-
nent en mémoire, ayant moi--.
même été gréviste de la faim en
1973 contre la circulaire Mar-
celin-Fontanet limitant la libre
circulation des travailleurs im-
migrés.

Cette circulaire avait été le
point de départ de l'un des
plus grands mouvements de
l'immigration des années 70, la
grève des « sans papiers ».
Douze grévistes de la faim
dénoncent aujourd'hui la circu-
laire raciste de Bonnet. La
grève d'Angers provoquera-t-
elle l'annulation de cette circu-
laire ?

L'événement a donné à la
salle paroissiale de la rue
Saint-laud un aspect original
un rideau noir isole les grévis-
tes du hall où sont entassés les
sacs-poubelles , s'y trouvent
aussi un placard de rangement
et plusieurs cartonsd'eau miné-
rale qui constitue la seule
alimentation des grévistes.
Dans ce cadre une dizaine
d'étudiants et d'étudiantes
françaises assurent l'accueil et
le service d'ordre.

Parmi les grévistes quel-
ques-uns jouent de « la grat-
te », d'autres tournent en rond
pour s'échauffer où sont allon-
gés sur des matelas bien serrés
les uns contre les autres. Dans
un coin fonctionne un poêle à
mazout. Ils révisent leurs
cours, lisent les journaux, écou-
tent de la musique, mais ils
demeurent vigilants et cons-
cients de l'importance de leur
lutte. Ils discutent avec les
visiteurs, leur expliquent les
objectifs du mouvement.

Marcel, 55 ans, travailleur
manuel cherche à s'informer
auprès d'un gréviste qui lui
explique les conditions inhu-
maines imposées aux étudiants

Car le mouvement a permis
ainsi de mesurer combien on était
dans l'ignorance de la réglementa-
tion du séjour des étrangers en
France et des restrictions appor-
tées à leur droit de vivre. D'autant
plus qu'un nouveau décret vient
de paraître dans le Journal Officiel
du 3 janvier 1980, applicable aux
étudiants qui sont en France
depuis moins de trois ans et ceux
qui vont venir ; ils réduirait
encore plus les possibilités de
s'inscrire en premier cycle pour les
étudiants étrangers.

Le Comité de Coordination
Inter-facs, par un appel national

par la circulaire Bonnet. Elle
les oblige à vivre dans une
quasi clandestinité. «A cer-
tains d'entre nous les autorités
locales remettent des récépis-
sés de séjour renouvelables
tous les mois et ne portant
même pas de photos d'identité.
Tout cela nous met à la merci
des expulsions ». Un étudiant
affaibli par ses dix jours de
grève se redresse pour interve-
nir : « En ce qui concerne les
objectifs, nous ne demandons
pas la lune. Regardez la bande-
role ».

En grosses lettres rouges
s'étale une première phrase
De quel droit faut-il restreindre
les libertés des étrangers pour
étudier ? », suivie par deux
revendications : annulation
de la mesure d'expulsion de nos
deux compatriotes. Déli-
vrance d'une carte de séjour à
tous les étudiants étrangers ».

Un gréviste poursuit : « Nos
revendications sont justes et
légitimes sinon nous ne serions
pas soutenus comme nous le
sommes ». Il se saisit d'une
bouteille d'eau sucrée et ajoute
« c'est quand même dur de
n'avaler que de l'eau depuis
dix jours. Heureusement que
nous sommes unis. Notre soli-
darité est remarquable ».

Beaucoup de choses intéres-
santes sont dites et l'ambiance
me rappelle celle de ma propre
grève en 73 à Aix en Provence.

Tout cela me persuade que
ces circulaires appelées Marce-
lin-Fontanet ou Bonnet-Stoiéru
ont le même objectif : réduire
les immigrés, qu'ils soient ou-
vriers ou étudiants, à des
sous-hommes

Reste maintenant qu'Angers
va devenir le symbole d'un
mouvement pour la défense des
droits de l'homme

Dnss Mourad

va donc essayer d'engager de
nouvelles structures de lutte.

Entre temps, il fera le bilan,
recensera les détenteurs de réce- -
pissés et remerciera la population
par un trac anti-raciste.

A travers ce mouvement étu-
diant d'Angers, par sa richesse, et
son dynamisme, on a bien l'im-
pression que pour l'immigration
les démarcations ne passent plus
entre gauche et droite, mais entre
conscience et droit et justice.

Reportage réalisé par
AZIZ et DRISS
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Otelo Saraiva de Carvalho, qui
fut l'organisateur central du ren-
versement de la plus ancienne
dictature fasciste d'Europe au
Portugal, le 25 avril 1974, séjour-
nait à Paris du 14 au 18 janvier.
Aujourd'hui major de réserve,
ancien candidat aux élections
présidentielles de 1976, l'ex-com-
mandant du COPCON (Comman-
dement opérationnel du Conti-
nent) durant la révolution des
oeillets, profondément lié aux tra-
vailleurs de son pays, a accordé
l'interview suivante à « Sans
Frontière ». Il revenait, il y &peu,
du Mozambique : il nous donne,
sur la situation politique d'au-
jourd'hui au Portugal, sur la
situation générale en Afrique, et
sur le Mozambique, où il est né,
ses analyses, et ses impressions.
Et il nous parle de l'émigration
portugaise, du problème de la
deuxième génération à celui du
retour.

Sans Frontière : Que penses-tu
de la réforme agraire ?

0 : La réforme agraire a com-
mencé par être une occupation
« sauvage » des terres, débutée
dans Alentejo et s'élargissant
rapidement au Ribatejo. L'histoi-
re de ces occupations, que je
connais bien et qui ont été
déclenchées par les paysans avec
mon soutien, avaient pour but de
prévenir l'action des propriétaires
terriens qui, après le 25 avril
voulaient appauvrir les terres,
dérobant les machines agricoles, le
bétail, les semences, vendent celle-
ci au rabais. Quand la loi de la
réforme agraire fut finalement
publiée, quelques centaines d'hec-
tares de bonnes terres étaient
déjà occupées. Après le coup
réactionnaire du 25 novembre et
avec le recul des travailleurs, est
mis en application la disposition
de la loi de réforme agraire qui
obligeait à restituer le tout ou une
partie des terres aux anciens
latifundiaires, selon une « échelle
de points » fixés par l'Institut de
la Réforme Agraire et toujours
avec l'appui de l'appareil répressif
de l'Etat. Par ces moyens, une
partie des meilleurs terres ont été
enlevées aux travailleurs. Il est
clair que la situation actuelle n'a
plus rien à voir avec celle que nous
avons connue avant le 25 novem-
bre 1975, mais une bonne centaine
de milliers d'hectares sont tou-
jours entre les mains des paysans.
Il y a des zones entières de
l'Alentejo qui n'ont pas été tou-
chées par l'appareil répressif. Les
travailleurs continuent à gérer les
terres, établissent les plans de
production et tiennent de fait les
terres entre leurs mains. Ceci est
extrêmement positif et nous allons
voir ce qui va advenir, aujourd'hui
qu'un gouvernement de droite est
au pouvoir. Il est clair qu'un de
leurs objectifs est de provoquer un
recul général, total, des travail-
leurs et les obliger à restituer la
terre aux anciens propriétaires.
Cependant, six années après le 25
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OTELO de CARVALHO
Le 25 Avril, l'Afrique

et la situation actuelle au Portugal
avril, existent encore de profondes
contradictions au Portugal, qui ne
permettront pas que la situation
se stabilise au profit de la droite.

LES PROJETS POLITIQUES
ET L'IMMIGRATION

SF : Tu as, dans les différentes
réunions auxquelles tu as partici-
pé durant ton séjour à Paris, fait
référence à la création d'une
« force politique » que tu as
caractérisée comme une «troisième
force ». Comment penses-tu
qu'elle sera constituée ? Par qui
pourrait-elle être appuyé ?
0 : Cette force, que j'ai appelée
« force d'unité populaire », sera
constituée essentiellement, tout
au moins je l'espère, par une
grande part de la masse électorale
que notre candidature présiden-
tielle a pu obtenir en 1976. Nous
devons nous souvenir qu'il s'agis-
sait de 800 000 votes, et je crois
qu'on peut compter, à nouveau,
sur une bonne part d'entre eux
pour l'organisation de cette force
populaire. Aujourd'hui, une partie
de ces personnes se tient éloignée
des autres partis, qui n'ont pas
réussi à intégrer cette force d'uni-
té populaire et je reste convaincu
que, de fait, elle constituera
une base sociale pour cette « troi-
sième force ». Cette dernière sera
appuyée, en termes d'organisa-
tion, par les forces partidaires et
par les groupes d'opinion de la
gauche révolutionnaire Je consi-
dère comme forces révolutionnaires
ceux qui ont appuyé la candidatu-
re de 1976 pour les présidentielles
et, au-delà, d'autres organisations
qui à ce moment étaient opposées
à la campagne présidentielle et qui
aujoud'hui font leur autocritique
et sont disposées à collaborer
activement à la force d'unité
populaire et à son soutien.

SF : Hors du Portugal, il existe
environ trois millions de Portu-
gais, en France, notamment, il y en a
près d'un million Quelle pourrait
être leur implication dans le projet
dont tu parles ?

0 : Le programme de cette
force d'unité populaire compren-
dra un chapitre important consa-
cré à l'immigration. Et à ses
problèmes. Pour celui qui vit au
Portugal, sous la pression des
problèmes graves que traverse
aujourd'hui le pays, le problème
de l'immigration portugaise est
parfois trop peu ou trop mal
connu. Le programme de la force
d'unité populaire sera envoyé par
milliers d'exemplaires à l'immi-
gration et comprendra un chapître
de propositions qui devront être
enrichies, amendées, appuyées sur
de nouveaux acquis émanant des
associations de Portugais vivant
en France ou ailleurs. J'estime
qu'une large participation des
camarades portugais qui sont hors
du pays est essentielle pour que
nous puissions défendre au Par-
lement un programme établi avec
le maximum de personnes concer-
nées, en particulier dans l'immi-
gration. L'immigration est un des
problèmes et non des moindres

avec lesquels le Portugal a à faire
face.

Il ne pourra pas être résolu sans
la participation active des immi-
grés eux-mêmes. Ce sont eux qui
connaissent le fond du problème,
ce sont eux qui doivent apporter
leur contribution indispensable
pour qu'une véritable force de
gauche, intéressée à la résolution
des problèmes du peuple portu-
gais, puisse les appliquer dans la
pratique. Il existe deux problè-
mes, très graves, qui dans les
conditions actuelles du pays,
n'ont pas de solution possible.
L'un concerne la deuxième géné-
ration, née où formée en pays
étranger et _qui n'a pas eu
d'accès à la culture d'origine et qui
pour plusieurs raisons n'a pas
pu assimiler la culture des pays où
se trouvent ses parents. L'autre
concerne le retour de la première
génération. Dans un pays où rien
n'existe comme planification pour
la création de postes de travail et
où l'excédent de la main d'ceuvre
est de l'ordre de 12/13%, un retour
plus ou moins massif serait catas-
trophique.

La situation actuelle

du Mozambique

et de l'Afrique

en général
SF : Passons à un autre aspect,

en rapport avec la décolonisation
qui s'est produite après le 25 avril.
Tu es né au Mozambique : cette
ex-colonie t'est plus proche, pour
des raisons d'affinité et d'intérêt.
Quelle analyse fais-tu de l'Afrique
en général et du Mozambique en
particulier, dans la période actuel-
le ?

O. : La situation au Mozam-
bique, aujourd'hui, s'améliore con-
sidérablement. Depuis l'indépen-
dance, le gouvernement d'un pays
indépendant, libéré par le FRE
LIMO, a con nu d'enormes diffi-
cultés à caractère économique.
L'immigration en Afrique du Sud
et en Rhodésie, représentait pour
le gouvernement portugais d'im-
portantes sources de divises.
De même les accords d'utilisation
des chemins de fer par l'Afrique
du sud et la Rhodésie, qui
représentaient deux milliards d'es-
cudos par an. Tout ceci a été coupé
quand le gouvernement du nou-
veau pays indépendant a dévelop-
'pé une politique de sanctions
effectives à l'égard de. ces pays
racistes. Le soutien du Mozambi-
que à la lutte pour l'indépendance
du Zimbabwé a fait qu'il a
énormément souffert des incur-
sions militaires terrestres et aé-
riennes de Rhodésie et. d'Afrique
du Sud, qui donnent appui à des
compagnies de mercenaires por-
tugais et d'autres nationalités qui
font aussi des incursions au
Mozambique, détruisant les villa-
ges et provoquant de lourds
préjudices évaluables à des mil-
liards d'escudos.

Le relatif affaiblissement de la
guerre au Zimbabwé et l'autorisa-
tion de la levée des sanctions

--------

e

économiques envers la Rhodésie
a amené le gouvernement mozam-
bicain à rétablir les liaisons des
transports. Des liaisons aériennes
existent aujourd'hui entre Mapu-
to, Beira et Salisbury ; le chemin
de fer de Beira et de Maputo vers
Umtali et Salisbury est réouvert.
Ces mesures peuvent ouvrir la
voie à un développement plus
rapide du pays, bloqué jusqu'ici.
De mon point de vue, le Mozam-
bique a aujourd'hui une place
unique en Afrique du point de vue
économique. C'est un pays qui
s'encadre parfaitement dans la
zone du non-alignement, n'est
inféodé à aucun bloc politico-mili-
taire, mais qui a des relations
privilégiées avec les pays socialis-
tes tels que l'Union Soviétique et les
pays du camp socialiste, et,
maintient des relations d'amitié,
de cordialité et de coopération
avec la Chine populaire. C'est un
pays qui en politique .extérieure
défend des positions différentes de
ceux qui composent ce bloc,
appuyant par tous les moyens la
lutte du Front populaire de libéra-
tion de l'Erythrée ainsi que le
Front Polisario ; et il a appuyé le
Front Sandiniste de libération
contre la dictature somoziste,
etc... Si nous pensons aux posi-
tions de l'URSS en ce qui concerne
le conflit entre l'Ethiopie et l'Ery-
thrée, si nous pensons à ce qui se
passe au Sahara occidental, où
l'URSS appuie le Maroc, et ne
reconnaît pas le Polisario, et si
nous pensons à ce qui s'est passé
récemment au Nicaragua, où
l'URSS n'a pas reconnu le Front
sandiniste de libération, nous
pouvons voir que s'il existe des
points de contact avec la politique
suivie par l'Union Soviétique, il
existe aussi d'énormes différen-
ces : c'est particulièrement sensi-
ble dans l'aide apportée aux
Erythréens, que l'Ethiopie s'effor-
ce d'écraser. En ce qui concerne
l'Afrique en général, il s'agit d'un
continent riche en matières pre-
mières, convoitées par toutes les
puissances industrialisées, des
Etats-Unis d'Amérique à l'Europe
en passant par l'Union Soviétique.
L'Afrique souffrira encore de nom-
breuses années du néo-colonialis-
me, du fait aussi de l'absence de
connaissances scientifiques pous-
sées et de la connaissance des
technologies avancées. Les pays
qui ont lutté pour leur indépen-
dance pendant ces dernières vingt
années sont chaque fois plus
dépendant des grands pays indus-
trialisés du Nord. Ils vendent
leurs matières premières, reçoi-
vent en échange les produits
manufacturés, mais très peu de
technologie qui leur permettrait
d'entrer en concurrence avec les
pays industrialisés

SF : Il est de notoriété publique
que tu as des contacts avec le
PRELIMO et le gouvernement

mozambicain. Ces contacts ont-ils
été développés sur une base
personnelle, ou as-tu été chargé,
d'une manière quelconque, par le
gouvernement portugais ?

0 : Tous les contacts que j'ai
eu avec le gouvernement mozam-
bicain l'ont été à titre purement
privé. Je n'avais aucun mandat, et
je ne l'aurais pas accepté, de la
part du gouvernement portugais
actuel, ni du Président de la
République. Mais tout ce que j'ai
pu faire avec l'aide des techniciens
portugais qui gravitaient dans
mon environnement idéologique,
celui d'une gauche non-alignée, et
qui étaient d'accord sur une ligne
de coopération internationaliste,
me permet de développer une
effective coopération avec le Mo-
zambique, pays que j'aime et où je
siiis né, auquel je me sens profon-
dement lié.

SF : Quel est le sentiment que
provoquent deux événements
comme le 25 avril, et la décoloni-
sation qui l'a suivi, chez le fils
d'un petit fonctionnaire public,
enraciné depuis de longues années
dans l'ancienne colonie, et, comme
c'est ton cas qui a eu de grandes
responsabilités liées à ces deux
événements ?

0 : C'est avec une énorme
satisfaction que j'ai contribué à ce
que s'effectue ce saut. Aujour-
d'hui, dans l'appareil d'Etat mo-
mmbicain, je retrouve des anciens
camarades de lycée, des blancs
mes compagnons de jeunesse dans
la ville qui s'appelait alors Louren-
ço Marques. Ils étaient aussi des
fils de petits fonctionnaires, de
petits commerçants, certains
d'entre eux appartenaient à la
petite bourgeoisie de Lourenço
Marques, ils ont faitun saut qualita-
tif quilesafaitentrerau FRELIMO.
LeFRELIMOestunfront où blancs
noirs, métis, indiens ont égale-
ment part, sans privilèges. Les
positions qu'ils peuvent détenir
dans l'appareil d'Etat sont en
fonction de leurs capacités indivi-
duelles. Le recteur de l'Université
Eduardo Modane est blanc, com-
me sont blancs des ministres, des
secrétaires d'Etat et des directeurs.
D'autres sont originaires des In-
des et du Pakistan, mais se consi-
dérent comme des Mozambicains,
puisqu'ils y sont nés. Tous sont
liés, blancs, noirs, métis, indiens,
par un sentiment de fraternité et
de compréhension, respectant
leurs capacités mutuelles. Je me
sens, tout compte fait, mi-portu-
gais, mi-mozambicain ; je n'ai
aucun problème. Je ressens une
satisfaction profonde d'avoir par-
ticiPé à l'aventure que fut l'indé
pendance de ce nouveau pays.

Propos recueillis
par J. FERNANDEZ
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Pétition pour
la libération

de
Dessie Woods

Dessie Woods a tué
l'homme qui essayait de
la violer en retournant
contre son agresseur l'ar-
me dont il la menaçait.
C'était en 1976 aux Etats-
Unis. Arrêtée, jugée par
un tribunal pour qui sa
défense n'était pas légiti-
me, elle fut condamnée
ainsi à 22 ans de prison.
Dessie Woods a 34 ans,
elle est mère de deux en-
fants. Son crime, être
femme noire qui n'a pas
cédé à un homme blanc.
Affaiblie par les drogues
qu'on lui administre de
force, isolée dans sa cel-
lule, elle est déjà depuis
trois ans enfermée dans
une prison pour femmes,
en Géorgie. Dans l'état de
Jimmy Carter, une femme
doit connaître sa place.
Noire, elle est condamnée
d'avance. La cour, depuis,
refuse tous les appels. Af-
faire classée.

Aux Etats-Unis, pour
que le viol soit considéré
comme crime, il faut la
plupart du temps one la
victime soit
l'agresseur présumé noir.
Quand la victime est noi-
re, quelle que soit la race
de l'agresseur, le viol
n'est pas considéré com-
me un crime. Quand
l'homme et la femme sont
blancs, le viol est ignoré.
Vieux système qui terro-
rise hommes et femmes de
la communauté noire, di-
vise les races et dégrade
toutes les femmes. Un
comité national pour la
défense de Dessie Woods
se bat aux Etats-Unis
pour obtenir sa libération
immédiate. Seule une
campagne internationale
peut exercer une pression
suffisante sur Carter, ja-
loux de son image de « dé-
fenseur des droits de
l'homme ».

Un comité de soutien à
Dessie Woods s'est cons-
titué à Paris 46 rue de
Vaugirard pour exiger la
libération immédiate et
inconditionnelle de Dessie
Woods à l'initiative du
MIFAS et du mensuel fé-
ministe Remue Ménage
auquel se sont joints le
MRAP, le MDPL, le MI-
GAM, le PSU et Josiane
Moutet, avocate. Nous
exigeons la libération de
Dessie Woods.

Thédtre

Samia », d'après
« Samia » d'Annie Lau-
ran, adaptation et réalisa-
tion Hélène Catraras,
Mounira M'Ilirsi. Le 2 fé-
vrier à 20h30 et le 3 fé-
vrier à 16h30 à la salle St-
Bruno, 8 bis, rue P. L'E-
mite, Paris le, jouée par
la troupe Errahila.

«Le journal d'un fou »,
de Nicolas Gogol, présen-
té par les Comédiens de
L'Arche, interprété par
Bernard Sender. Du 22
janvier au 9 février à
20h30, sauf les diman-

ches, lundis et les 2 et 5
février. Studio Théâtre
14, 20, av. Marc Sangnier
Paris 14e. Renseigne-
ments : 202 98 17 et 201
81 29.

Cinéma

Des femmes, montage
vidéo de 40 minutes, n°4
du magazine 'Espaces
migrants », dans le cadre
de la Ligue française de
l'enseignement et de
l'éducation permanente.
On peut se le procurer
gratuitement au 23, rue
Dagorno Paris le par
écrit. Si vous ne possédez
pas de matériel vidéo,
« Espaces migrants »
vous proposent le maté-
riel et un technicien. Ce
magazine est diffusé en
quatre formats : 3/4 de
pouce, 1/2 pouce, V.H.S.,
Betamax.

Rétrospective de Ma-
nuel de Oliveira jusqu'à la
mi-février aux cinémas
Action République et
Grands Augustins.

Une femme à abattre,
de R. Walsh avec Hum-
phrey Bogart vendredi
ler février à 20h45 à la
salle St-Bruno, 8 bis rue
P. L'Ermite, Paris 18e.

Musique

Silia Yapo au Théâtre
de la Ville du 12 au 23 fé-
vrier.

Mlaclosst, groupe you-
goslave, propose une soi-
rée de musique folklorique
yougoslave le samedi 2 fé-
vrier a 20h au 16, rue
Jorgette Agotte Paris
18e. Métro Guy-Mocquet
ou autobus 31.

Pierre Akendengue, le
29 janvier au Palais des
Glaces à 21 heures.

Sarah Carrere M'Bodj
et Bouly Cissokho jouent
de la kora (harpe africai-
ne) au Théâtre Noir, 23,
rue des Cendriers Paris
20e, jusqu'au 6 février à
18h30. Relâche lundi. En-
trée : 20 F.

Lisette Malidor nous
propose un montage poé-
tique chanté et dansé à
partir de poèmes de Cé-
saire, Senghor, Damas
au Théâtre Noir, 23, rue
des Cendriers, Paris 20e.
Du 7 au 20 février à 20h30
et 22h30. Dimanche 16h
et 20h30. Relâche lundi.

Réservation à l'avance.

Landy Vola fosty, trou-
pe folklorique malgache
propose de la musique,
des chants et danses de
Madagascar. Vendredi
ler février à 20h30,
F.I.A.P. 30, rue Cabanis
Paris 14e. Métro Glacière.
Entrée 15 F.

Exposition

La calligraphie arabe
du 25 janvier au 10 mars
au centre culturel irakien,
11, rue de Tilsitt, Paris
17e.

Gouaches et dessins
d'Hervé Masson, peintre
mauricien, du 5 février au
5 mars. Vernissage le 5 fé-
vrier à la Maison d'Edi-
tions Caractères, rue de
L'Arbalète Paris 5e.

Mardi 29 Janvier 1980

Banlieue
Cinéma

Le juge et l'assassin, à
l'association de la maison
des travailleurs immigrés
de Puteaux le 9 février à
20h, 24, rue Colli,. Tél.
506 08 94.

Anne et les loups, de
Carlos Saura au cinéma
La Lanterne, 184, bd St-
Denis à Courbevoie. Jus-
qu'au 9 janvier, mercredi
20h30, vendredi 14h, 18h,
20h30. Samedi 22h, di-
manche 15h, mardi 18h et
20h30. Tél. 788 97 83.

Deux mois de rencon-
tres et expression du Chili
à la salle Max Jacob, av.
E. Vaillant à Bobigny.
Prendre le bus Porte de
La Villette. Semaine du
cinéma chilien du 29 jan-
vier au 2 février, entrée
7 F.

Les idéologues avec
l'Amérique, d'Alvaro Co-
vacevich, le 29 janvier à
20h30.

La guerre des momies
de Heynowski et Sheu-
man le 29 janvier à 21h30.

Dans chaque âme, il
grandit un envol, de Dou-
glas Hfibner, filin Mir un
peintre chilien en exil. Le
30 janvier à 20h30.

Sotelo, de Raoul Ruiz le
30 janvier à 21h.

La spirale, d'Armand
Mattelart, le 31 janvier à
20h30.

Dialogues d'exilés, de
Raoul Ruiz, le samedi 2
février à 18h30.

La teri:e promise, de
Miguel Littin, le samedi 2
février à 20h30.

A la maison des jeunes
d'Issy-les-Moulineaux,
projection d'un film algé-
rien le vendredi 8 février à
20h30 et le samedi 9 fé-
vrier à 15h, 31 bd Gam-
betta. Métro Corentin
Celton.

De sol à sol, dimanche 3
février à 15h à l'Office
municipal des migrants, 5
bis rue Félix Maire à Cré-
teil. Prendre le 104 jus-
qu'à l'église de Créteil ou
le 307. Ou le 117,4escen-
dre à l'arrêt René Arcos et
prendre le 104.

Pedroso, au Centre Jac-
ques Prévert, place du
Berry, Les Ulis, Bures-
sur-Yvette, tél. 907 65 53.

Lenny, le vendredi ler
février à 21h et dimanche
2 février à 17h au centre
culturel André Malraux à
Chevilly-la-Rue.

Musique

Arvanitas, Roques et
Michelot, soirée de jazz, le
samedi 2 février au centre
culturel André Malraux à
Chevilly-la-Rue.

Daniel Salinas, poète,
chanteur, auteur-compo-
siteur et son groupe de
musiciens le vendredi ler
février à 20h30. Dans le

cadre des danses, chants
et rythmes populaires du
Chili à la salle Max Jacob,
av. E. Vaillant à Bobigny.
Bus à la Porte de La Vil-
lette.

Sergio Ortega et l'ate-
lier Recabarren : concert
de musique folklorique et
contemporaine chilienne,
mercredi 6 février salle
Max Jacob à Bobigny.

Mouloud : fête religieu-
se musulmane au centre
de La Pagode, rue An-
lumède, Mantes-la-Jolie
samedi 2 février.

Mouloud, également à
la maison des jeunes d'Is-
sy-les-Moulineaux le sa-
medi 2 février à partir de

18h. Buffet froid. Inscrip-
tions avant le jeudi 31
janvier au plus tard en té-
léphonant au 554 67 28. Si
vous avez des disques oy
des cassettes, venez avec,
on se fera un plaisir de les
passer. Pour tout autre
renseignement, télépho-
nez.

Thédtre

Mohamed Travolta et
Nass el Ghiwan le 3 fé-
vrier à Aulnay-sous-Bois.
Prix des places : 15 F.

Famille RPn Diplionj
France depuis 25 ans par
la troupe Kahina, le same-
di 2 février à 20h à la
maison des jeunes et de la
culture 70 bis, av. des
Etangs 78170 La Celle St-
Cloud, quartier Beaure-
gard à côté de l'école
Victor-Hugo.

Exposition

Regards sur un exil :
cent photographies de
Claude Raymond Dityvon
sur la vie des immigrés de
la Seine-St-Denis jus-
qu'au 30 janvier au centre
culturel, 7 av. de Verdun à
Mitry-le-Neuf (77). Tél.
427 18 05.

Province
Cinéma

Tourcoing
Harlan County USA,

de Barbara Kopple, le 5
février à 20h30 au cinéma
Art Cie, av. Gustave
Dron à Tourcoing.

Les clowns, de Fédérico
Fellini, projection dans le
cadre du « Cinéma horai-
res scolaires », au cinéma
Art Ci à Tourcoing, à 9h
st 14h. Entrée : 4 F.

Marseille
El Bostagui (le facteur)

film égyptien de Hussein
Kamal, le samedi 2 février
à 15h30 et 20h30 à la cité
Air Bel (11e) au bât. 37, le
dimanche 3 février à
17h30, à la cité Petit Sé-
minaire (13e) au CAQ.

Omar Gatlato, chroni-
ques des années de braise,
Nova, Allyam Allyam...
du 14 au 24 février à la
maison de L'Etranger, 1
rue Antoine Zatara, Mar-
seille ler.

Aubagne
Nous aurons toute la

mort pour dormir, Le
pays du Bon Dieu, La
terre Karf Kas-
sen, Umut (film turc),
Dmar Gatlato, Allyam
Allyam, Les déracinés :
dans le cadre d'une se-
maine sur le cinéma arabe
du 5 au 10 février au
centre culturel communal
d'Aubagne.

Dérives
Les rapports culturels

des immigrés avec leur
pays d'origine : débat le
samedi 17 février à la
maison de l'étranger, 1

rue Zatara, Marseille ler.
Rôle social du cinéma

dans les sociétés du
Maghreb : débat le di-
manche 18 février à la
Maison de l'Etranger,
Marseille ler. Veillée sur
l'histoire du Maghreb.

Ibn El Haythem : ciné-
club qui vient de se créer,
organisé par le C.E.R.C.

Des Musiciens soutiennent
Sans Frontière à Marseille

2 Février à la MJC Corderie
Bd. de la Corderie

à 20H.30
Grand BAL FOLK

Amenez vos instruments
buvette

(Centre d'études et-de re-
cherches cinématographi-
ques). Projection le se-
cond jeudi de chaque mois
de films du monde arabe
et du tiers-monde. Prix
des places : 6 F. Maison
d'Allemagne (fondation
Henriech Heine), 25 C bd
Jourdan Paris me (Cité
Internationale).

Til Mundial : librairie
style « Sans frontière »,
vous y trouverez tous les
journaux des pays d'origi-
ne (Maroc, Algérie, Por-
tugal...) et des livres sur
le tiers-monde, l'immigra-
tion.., et bien sûr... vous y
trouverez aussi « Sans
Frontière ».

La mémoire face aux
sables d'Abdelkader Zi-
bouche aux Editions du
Verbe Libre, 15 rue Gon-
rat 73000 Chambéry.

Du bidonville à l'expul-
sion: itinéraire d'un jeu-
ne Algérien de Nanterre
par François Le Fort. Une
plaquette de 192 pages il-
lustrées de photos Salga-
do-Junior présentée par
Antonio Perotti. Editions
CIEMM, 46 rue de Mon-
treuil, Paris lle.

REVUE
Le dernier numéro de la

revue trimestrielle
« L'économie en ques-
tion «est sorti. Après son
dossier sur l'économie du
nucléaire (n°11), la revue
établit « un tableau de
bord de la crise » bien do-
cumenté, et consacre son
dossier central à l'auto-
mobile. Un long entretien
avec Suzan George, l'au-
teur de « Comment meurt
de faim l'autre moitié du
monde », est une raison
supplémentaire d'acquérir
ce numéro 12. En vente
dans toutes les bonnes li-
brairies. Ou à la Goutte
d'Or, 35 rue de Stéphen-
son Paris 75018 (8 F).

Le Frondeur : le n°1 de
ce mensuel pour une infor-
mation critique est paru.
Il vous sera envoyé contre
5 F. Abonnement : 50 F
par an. Soutien : 100 F et
plus. Le Frondeur, 03250
Le Mayet de Montagne.

RADIO-TELEVISION

Les Africains, n°1
« L'empire du Wagadou »
samedi 8 février à 18h30
sur FR3.

Parlons de médecine
« Une psychiatrie qui
nous vient d'Afrique »,
lundi 4 février à 17h20 sur
A2.

La mort en Afrique, sur
France-Culture, les mar-
dis 29 janvier et 5 février
de 9h07 à 10h45 (la mati-
née des autres).

Histoire sociale de l'im-
nigration algérienne en

France, le travail social
effectué en direction des
immigrés : c'est le thème
de la conférence donnée
par M. Abdelmalek Sa-
yad, chargé de recherches
au CNRS. Le deuxième
lundi de chaque mois de
15h à 17h (EHESS, 5 rue
des Convalescents à Mar-
seille).

Mosaïque : Les nouvel-
les de l'immigration : ma-
gazine venant de Yougos-
lavie et traitant de la ré-
insertion des travailleurs
immigrés lors de leur re-
tour au pays et de la plu-
ralité linguistique et cul-
turelle de la Yougoslavie.
Pluralité exprimée par
différents artistes. Infor-
mations de Yougoslavie.
Dimanche 3 février à
10h30 sur FR3.

Fête de Soutien
Fête de soutien. Di-

manche 10 février à 15h, à
la salle St-Bruno, 8 bis rue
Pierre L'Ermite, Paris le
métro Barbès ou La Cha-
pelle. Au programme
diapos sur l'île Maurice,
groupe Segatier Mauri-
cien, le groupe de Gilles.
Le Mouvement des tra-
vailleurs mauriciens et le
comité de soutien pour
L'He Maurice appellent à
une fête de soutien aux
victimes du cyclone

Claudette » qui a tra-
versé l'Ile Maurice le 23
décembre dernier. L'île
toute entière fut ravagée.
Plus de trois mille famil-
les sont sans abri, une di-
zaine de morts et une cin-
quantaine de blessés. Il y
a une pénurie d'aliments
et bien sûr, c'est les clas-
ses les plus défavorisées
qui sont le plus touchées.
Les commerçants sto-
quent leurs marchandises
pour les vendre plus chè-
res au marché noir. Il n'y
a ni légumes, ni fruits sur
les marchés. Le comité de
soutien pour l'Ile Maurice
organise des collectes de
vêtements et des dons
pour expédier dans les
camps où sont les sinis-
trés. Le comité de soutien
tient sa perrnamence tous
les mercredis à partir de
19h. Tél. 281 16 20.

Annonces
Cherche cave aussi

grande que possible pour
but culturel dans Paris ou
sa région. Pour tout con-
tact, écrire ou téléphoner
au journal.

Une petite Berbère de
plus au monde. Eh oui, si
j'ai dit « une », c'est que
moi et Kouka, on préfère
une fille. C'est vers le 15
mars 1980 que la petite
Kahina va naître. C'est
très cher un bébé. Et
pourtant, je le désire.
Alors, ami(e)s, lecteurs
(trices) de Sans Frontière,
pensez à moi si vous avez
des petits trucs qui peu-
vent faire Mon bonheur.
Mouloud Tabet, 12 che-
min du Rouccas Blanc
13007 Marseille.

Echangerai babyliss
défriseur électronique, ja-
mais servi, contre une ma-
chine à taper (mécanique)
bon état. Demander Leïs-
sa au 260 30 08 (heures de
bureau). Merci.

Les Compagnons bâtis-
seurs organisent diffé-
rents stages

Du 9 février au 17
février, une session de
formation d'animateurs
d'adolescents dans le ca-
dre du diplôme d'anima-
teur.

Charpente et cou-
verture avec le centre de
formation de Tours Ren-
seignements : 5 rue des
Immeubles Industriels,
Paris 11e, tél. 373 70 63.

Du 3 au 9 février, un
stage de carrelage en Loi-
re-Atlantique. Renseigne-
ments : 373 70 63.

Photographe prépare
exposition. Voudrais de:
poèmes qui relatent la vie
des immigrés. Pour tout
contact : Hanan Hocine,
125 rue de Bezons, 92000
Nanterre.
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En déambulant avec frénésie
à travers les trésors multiples
de la production littéraire fran-
çaise, il est parfois des surpri-
ses qui se présentent, avec
cette singularité qui pousse
votre passion aux confins de la
volupté et de l'extase intellec-
tuelles. Ainsi, j'ai pu, ces der-
niers jours, dresser la tente in-
confortable de mes plaisirs de
l'esprit dans un livre épais,
dont pourtant la dimension n'a
d'égal que l'intérêt évident
qu'il suscite. Le « Dictionnaire
de la Bêtise - et erreurs de
jugements » (1) de Guy Bet-
chel et Jean-Claude Carrière
fait partie de ces ouvrages pré-
cieux dont on parle peu, pour la
seule raison qu'ils traversent
les temps sans s'user, avec
cette tranquille plénitude que
les modes n'effleurent pas.
Avec cette intemporalité ency-
clopédique ou anthologique
que le temps sans cesse magni-
fie.

Cette bêtise qui,

tel un défi
A lire leur préambule, les

auteurs nous font penser que
nous avons, il faut croire, tou-
jours vécu dans un monde par-
ticulièrement débordant de gé-
nérosité et de charité, tant il
est vrai que la bêtise est la cho-
se la mieux partagée... à con-
dition qu'elle fût. Là-dessus,
néanmoins, aucun doute, car à
en croire les esprits les mieux
éclairés, et surtout ceux en
marge de cette grâce lumineu-
se, c'est de la sublime bêtise
que naît la féconde « intelli-
gence » - mais rassurons-nous
tout de suite, comme inscrit à
l'entrée de l'ouvrage, « il n'y a
pas à dire, l'humanité est un
peu bête » (François Coppée) -.
Aussi, laissons basculer en un
sublime mouvement nos certi-
tudes, hauteurs, idées reçues,
dogmes, pour acquérir cette
humilité grandiose des répon-
ses inabouties. Toutefois, sans
cette bêtise, qui tel un défi à
l'aventure de ce que l'on nom-
me l'esprit humain, s'inscrit
majestueuse, majuscule, dans
tous les temps, quelle liberté,
quelle fantaisie, quels tâtonne-
ments merveilleux, quelle
aventure superbe auraient pu
nourrir cet esprit humain de
cette substance rare et combien
essentielle : le doute. Le doute,
cet oreiller du savant, qui, bien
au-delà des certitudes de l'ins-
tant, au-delà de la conscience
frustrée, doute souvent sans
conscience, et qui, tapi dans
l'arrière-boutique de cette mê-
me conscience, observe avec
tendresse et compassion les
grimaces de nos affirmations
goguenardes. Ainsi, celles-ci
révélant a contrario nos incon-
forts du moment se trouvent
« sublimées » dans l'intempo-
rel par le doute essentiel, au-
toroute à peine peuplée, impas-
sible, des aventures fabuleuses
de l'esprit. C'est pour cela que,
de temps à autre, par le chemi-
nement impétueux, impénitent
des idées reçues, des erreurs de
jugement, de sottises, naissent

(1) Edit ions Robert La [font.

d'UN NID de C...
Il y a quelques années, était édité Le dictionnaire

de la Bêtise », véritable anthologie de la Bêtise à
travers les âges. De A à Z, divers domaines et au-
teurs sont explorés, visités. Thèses scientifiques, es-
sais littéraires, essais anthropologiques, affirmations
lapidaires... Les idées raciales fusaient de leur fé-
conde clarté, et le Comte de Gobineau, en son temps,'
faisait déjà dans la biologie, quand il clamait sa vé-
rité des origines. Aujourd'hui, il y a les « néo »-

de part et d'autre de notre petit
monde quelques vérités sim-
ples, sans orgueil, car issues de
ces erreurs qui les ont sus-
tentées -...

l'Arabe, ce clown...
Ce préalable étant établi, la

mauvaise foi évidente qui me
caractérise et la complaisance
dont je me réclame sans fausse
honte m'ont amené, tout de
même à mon corps défendant,n
à porter une attention particu-
lière à certains extraits de ce
« Dictionnaire de la Bêtise »
- Aussi lit-on à propos des
Arabes : « Ils vivent de peu
mais cette sobriété ne doit pas
leur être comptée comme ver-
tu ; elle est le résultat de leur
paresse originelle » (Dr Bodi-
chon, 1855) -. Par ailleurs, un
autre docteur, nomme Bernard,
n'écrivait-il pas en 1887 dans
son « L'Algérie qui s'en va » :

« L'Arabe, sauvage, errant,
fier, n'est pas perfectible » !

Quant à un certain Jean Revel,
en 1888, il affirmait péremptoi-
rement que ce même Arabe
avait « la tête aussi creuse que
son estomac et, sur le cerveau
desséché de cette race, la ré-
flexion, la science ne laissent
pas plus de traces que la pluie
sur le sol rocailleux, stérile de
l'Arabie Pétrée... ». Quelle ver-
ve ! Puisée dans la pure essen-
ce du plus fébrile défouloir ly-
rique - Mais encore, ce même
Jean Revel, dans la même lan-
cée de son inspiration, écri-
vait : « On peut impunément
battre l'Arabe, ce clown ca-
briolant ; c'est un polichinelle
en caoutchouc, s'aplatissant
sous le poing et tout aussitôt
remis en forme... L'Arabe est
prolifique à un point extraor-
dinaire - je crois que le hareng
seul lui est sur ce point supé-
rieur ».

Quel esprit, quelle lumiè-
re !... Quelle grandiose obscu-
rité!

Le teint noir

de l'enfer
Mais il y a plus prolifique, si

j'ose dire, dans cette verve qui
réduit ainsi les particuliarismes
de l'espèce. En 1921, G.J. Na-
than et H.L. Mencken ne no-
taient-ils pas que « si l'on lance
une pierre sur le crâne d'un
nègre et qu'elle le touche, c'est
la pierre qui se casse » ? Je
vous vois sourire, mais là n'est
pas la chute. D'ailleurs, situons
le nègre dans toute sa morpho-

VOL au DESSUS

logie qui a eu droit d'écriture
chez l'Abbé Claude Quillet
dans ses « Poèmes en vers
latins » (« La Callipédie ou la
Manière d'avoir de beaux en-
fants ») en 1655, traduits en
1774 comme suit (extraits)
« Un teint noir que l'enfer
donne à ses habitants,
Fais voir vers le midi des
monstres révoltants ».

Buffon dans « Histoire de
l'homme » (1749-1767) notait
ce qui suit : « Quoique les Nè-
gres aient peu d'esprit, ils ne
laissent pas d'avoir beaucoup
de sentiment ». Allons donc !
Benjamin Franklin ne s'embar-
rasse pas d'autant de subtilité
quand il affirme, cité par Go-
bineau dans son « Essai sur
l'inégalité des races humai-
nes » (1853-55) : « C'est un
animal qui mange le plus possi-
ble et travaille le moins possi-
ble ». Il est vrai qu'Epicure
n'était pas nègre ! Mais vous
avez dit « animal »? Comme
c'est étrange ! Mais ce débor-
dement d'observations fécond
et de saines observations n'a
pas son champ clos de litté-
rateurs. A preuve, le capitaine
Marceau dans « Le tirailleur
soudanais » en 1911 appuya
« On a dit avec raison : « Les
nègres sont de grands enfants
qui auraient des passions
d'hommes », mot profond,
d'une grande exactitude, qui
précise admirablement l'âme
noire ». Vous l'avez dit !

Adam

était blanc
Mais on concède à ce Nègre

une vie artistique. C'est tou-
jours ça de pris, direz-vous. Le
comte de Gobineau dans son
« Essai sur l'inégalité des races
humaines » (1853-55) constate
et signe : « Oui, encore le Nè-
gre est la créature humaine la
plus énergiquement saisie par
l'émotion artistique, mais à
cette condition indispensable
que son intelligence en aura pé-
nétré le sens et compris la por-
tée. Que si vous lui montrez la
Junon de Polyclète, il est dou-
teux qu'il l'admire (...). La sen-
sitivité artistique de cet être,
en elle-même puissante au-delà
de toute expression, restera
donc nécessairement bornée
aux plus misérables emplois.
Elle s'enflammera et se pas-
sionnera, mais pour quoi ? (...)
Elle frémira d'admiration de-
vant un tronc de bois hiclqux,
plus émue d'ailleurs, plus pos-
sédée mille fois, par ce spec-

biologistes, avec leurs hasardeuses assertions. Et il y
a les autres...

Autant dire qu'il existe des prolongements et des
hérédités - si l'on ose dire - tenaces dans les idées qui,
de tous temps, ont jalonné l'histoire humaine. Et si
ce qui sera cité dans ces lignes est sanctionné par des
dates anciennes, qu'on ne s'y trompe pas : la Bêtise a
également sa mémoire, et chaque époque génère ou
renouvelle ses égarements intellectuels.

tacle dégradant, que l'âme
choisie de Périclès ne le fut
jamais aux pieds de Jupiter
Olympien. C'est que le Nègre
peut relever sa pensée jusqu'à
l'image ridicule, jusqu'au mor-
ceau de bois hideux et qu'en
face du vrai beau, cette pensée
est sourde, muette et aveugle
de naissance ». Et toujours ce
comte de Gobineau olympien
qui affirme dans le même «Ss-
sai » qu'« Adam soit l'auteur
de notre race blanche, il faut
l'admettre certainement. Il est
bien clair que les Ecritures
veulent qu'on l'entende
ainsi... ». Et Dieu reconnaîtra
les siens !...

Par ailleurs, en 1877, dans
« La conquête blanche », un
certain Hepworth Dixon ne cla-
mait-il pas haut et fort que
« (...) l'intelligence de l'Afri-
cain est des plus étroites » ?
Mais encore, ce même Dixon
renchérit en prêchant : « Ceux
qui, pénétrés d'un zèle pieux,
ont donné aux Nègres la liber-
té, n'ont-ils pas dans leur igno-
rance des lois de la nature, fait
que décréter leur lente mais in-
faillible extermination ? ». Et
puis, après tout, qu'on se le di-
se : « La nature a donné au
Blanc plus d'intelligence et de
force, plus de génie inventif, de
courage et de persévérance
qu'au Nègre... ». On croit rê-
ver, cher ami, mais n'avez-vous
point démontré que « tout est
relatif dans l'univers, et (...)
- l'Europe - alimente les autres
continents de plantes et d'ani-
maux aussi bien que d'hommes
appartenant aux races les plus
élevées (...). Toujours les espè-
ces inférieures font place aux
espèces supérieures. Même
avec le soutien des forces fédé-
rales, l'ascendant nègre s'éva-
nouira devant la science blan-
che (...). Le Nègre est un mi-
crocosme de caprice, de fantai-
sie, de démence et de supers-
tition ».

Quelle belle envolée para-
noïaque ! Dans cette Amérique
de l'abolition de l'esclavage
pourtant, ce ne sont pas les ar-
guments qui manquent. Et n'y
voyez surtout pas l'ombre
d'une quelconque angoisse in-
time ou d'une fantaisie dissi-
mulée : la vérité, la seule possi-
ble, est infaillible. Pourvu que
ça serve pour la cause... com-
mune. D'ailleurs, le Nègre, pas
question que l'on caresse l'illu-
sion de s'y accomoder, et pour
cause ! Jules Huret, rappor-
tant en 1904 les déclarations du
gouverneur de la Louisiane,
mettait les choses au clair
« Provisoirement, c'est une

brute, pas méchante, c'est vrai,
douce même, mais pourrie de
vices. Quand il a travaillé une
semaine, il se repose la semaine
suivante ; il ment pour le plai-
sir de mentir ; il ignore les lois
de la dignité humaine - Il ne se
marie pas, ou guère, il change
de femme comme un animal...
La salacité du Nègre est sans
limites. A certaines époques, il
devient la proie sans défense de
ses instincts. Et alors, la vue
d'une femme blanche le rend
complètement fou. Il sait qu'il
sera lynché, pendu, brûlé une
heure après ; cela lui est égal.
Rien ne l'arrête. C'est le gorille
déchaîné ! ».

Excusez du peu. Et je vous
passe les Juifs, et autres écrits,
autres littératures, autres thè-
mes divers depuis la lettre A
jusqu'à Z (d'aucuns diront
zut !) contenus dans ce « Dic-
tionnaire de la Bêtise cc.

l'Odyssée
de la bêtise

Elle court, elle court la bê-
tise. En tous temps, en tous
lieux. Ses coups sont durs,
meurtriers, voluptueux. Et rien
ne l'arrête dans sa prestigieuse
lancée, dans sa fantastique
odyssée. Si dans la forme, on
s'accomode de plus en plus de
subtilités, il y a un fond qui
néanmoins demeure. Et il suf-
fit, ici et là, de chercher dans le
recoin d'une phrase, dans un li-
vre, dans la gymnastique for-
cenée d'un discours, ou encore
dans un article d'un journal le
prolongement presque fantas-
tique de nombre d'idées reçues
ou toutes faites, de balivernes
que l'on caresse avec quelque
mauvaise conscience floue, que
l'on a à porter en soi l'injus-
tifiable. Cet injustifiable, d'au-
cuns le justifient encore avec
bravoure, à coups de poncifs,
de lieux communs et de dé-
monstrations qui n'ont d'éga-
les que la légèreté et la sottise
qui les ont engendrées. Et puis,
de nos jours, faire preuve de
bêtise, c'est un peu parfois aller
à contre-courant, non ? Un
courant que « S.A.S. » traver-
se régulièrement, avec le succès
que l'on sait, grand seigneur
blond qui fait rétablir l'ordre
occidental chez ces Noirs d'An-
gola, « noirs comme l'enfer »,
ou chez ces Arabes qui sont des
êtres inférieurs par évidence
(sic), inférieurs « juste avant le
crapaud », dans l'ordre de la
création. Bonheur, que dis-je,
félicité suprême de la bêtise.
Béatifiante délectation !

Mais mon propos n'est pas
de faire un exposé sur la bêtise,
loin s'en faut. Comment peut-
on disserter à propos d'un rêve
lorsque l'on y est encore ? Et
que la nuit se prolonge, parfois
perlée de lueurs qui annoncent
que malgré une nuit qui dure, il
y a, au bout, revêtue de toi-
lettes bien heureuses, une au-
rore qui attend. Et si nos pas
sont si courts, la route jus-
qu'au petit matin semble bien
longue.

Francis LALOUPO

Mardi 29 Janvier 1980


